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PREAMBULE 
 

 

 

 

ƴ Les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) sont ®tablies en 

cohérence avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du 

Plan local dôurbanisme. 

 

 

ƴ Les op®rations et autorisations dôurbanisme doivent °tre compatibles avec les 

orientations dôam®nagement et de programmation. Les OAP permettent de guider les 

contenus des op®rations, tout en laissant une latitude dôaction aux concepteurs des 

futurs projets dôam®nagement. 

 

Le dossier précise les cas où : 

- Les OAP ont une valeur de recommandation et non dôorientation ; 

- Des dessins ont une valeur dôillustration et non dôorientation. 

 

 

ƴ Le contenu des OAP est d®fini par le code de lôurbanisme. Elles comprennent des 

dispositions portant sur lôam®nagement, lôhabitat, les transports, les d®placements. Elles 

peuvent notamment définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

lôenvironnement, les paysages, les entr®es de ville et le patrimoine, permettre le 

renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la 

commune. Elles peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en 

valeur les continuités écologiques. 

Situation des OAP de secteur dans le bourg de Gouzon 
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1. PATRIMOINE : ORIENTATION DôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE SECTEUR 
 

OAP A VALEUR DôORIENTATIONS (COMPATIBILITE) 

 

 

 

_______________________________________________________________________ 

CENTRE -BOURG 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Renouvellement urbain 

N°1 UA 0,29 ha 
Créer un espace public attenant au centre-bourg ; 

Mettre en valeur le patrimoine bâti 
Deux bâtiments à réaffecter 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Un espace public sera créé autour des bâtiments 

existants dans lôemprise de lôOAP, en continuit® avec 

lôespace public de la place de lôEglise. Le caractère 

paysager est à mettre en valeur. 

 

Les bâtiments seront préservés et mobilisés pour une 

opération de renouvellement urbain. Le mur en clôture le 

long de la rue des Poiriers est la trace visible de 

lôancienne enceinte autour du bourg. Il est ¨ pr®server.  

ƴ DEPLACEMENT 

 

Une nouvelle liaison sera ouverte entre le centre-bourg 

et le quartier du Clos de la Sablière, où un 

développement urbain est prévu. La desserte routière à 

partir de la rue des Poiriers utilisera la voie déjà 

existante. Elle se prolongera à pied en direction de la 

place de lôEglise. 

ƴ RENOUVELLEMENT URBAIN 

 

Les bâtiments dans lôemprise de lôOAP sont ¨ conserver 

et à réaffecter, sans destination préalablement imposée 

(équipement public, logement, activité...). 

 

 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ancien bâtiment de commerce de matériel agricole et hangar en second plan, entre la rue du 

Chanoine Ardant et la rue des Poiriers 

D®bouch® sur la place de lôEglise, ¨ lôangle avec 

la rue du Chanoine Ardant 

Mur le long de la rue des Poiriers, trace visible 

de lôancienne enceinte autour du centre-bourg 
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2. HABITAT : ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE SECTEUR 
 

OAP A VALEUR DôORIENTATIONS (COMPATIBILITE) 

 

 

 

_______________________________________________________________________ 

LES CHAUSSADES 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°2 AUh 

1,74 ha dont 1,35 ha pour le lotissement en 

projet et 0,39 ha hors projet ; Surface 

constructible nette, hors espace collectif : 

1,20 ha environ 

Créer un lotissement (permis délivré) et 

urbaniser lôinterstice entre les 

constructions existantes rue des Forges et 

ce lotissement. Assurer la continuité des 

voies et lôaccès au stade 

Projet de lotissement : 13 logements ; 

Objectif hors projet de lotissement 

dôenviron 3 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Le projet de lotissement est en cours, conduit par un 

architecte. Il prévoit la réalisation de 13 logements à partir 

dôun accès sur la rue des Forges et une voie orientée 

nord-sud. Le schéma de voirie anticipe une extension à 

long terme plus ¨ lôouest. 

 

La continuité des déplacements est un enjeu 

dôam®nagement dans ce secteur en p®riph®rie du bourg, 

situé entre des voies de transit : 

- Vers Chénérailles, Ahun et Aubusson au sud 

(Avenue de la Marche - D997) ; 

- Vers les principaux villages de la commune au 

nord (rue des Forges - D7), en direction des 

Forges, Gouzougnat et Goze. 

ƴ DEPLACEMENT 

 

Il faut assurer une liaison entre la rue des Forges (D7) et 

lôavenue de la Marche (D997), par une continuité via le 

Clos des Chaussades au sud et le projet de lotissement 

au nord, pour le maillage de la voirie. Un principe de 

continuité est indiqué sur le schéma, dans une partie 

classée en zone 2AU du plan de zonage. 

 

Des terrains sont ¨ valoriser pour lôhabitat tout en 

ménageant un nouvel accès au stade par le nord-ouest, 

entre le projet de lotissement, les constructions de la rue 

des Forges et des terrains classés en zone 2AU au PLU 

pour les r®server ¨ lôextension du stade. 

 

La rue des Forges est une voie de transit en direction de 

villages de la commune. Lôam®nagement des carrefours 

avec les futures dessertes concerne la sécurisation 

(visibilité) et le paysagement (entrée végétale). 

ƴ HABITAT 

 

Environ 16 logements sont à réaliser, ce qui représente 

une surface dôenviron 800 m² par parcelle, pour le 

lotissement et lôautre secteur entre le lotissement et les 

habitations existantes de la rue des Forges. 

 

ƴ VEGETATION 

 

Il faut conserver le caractère naturel des lieux du côté de 

la limite avec lôespace rural, avec la réalisation de haies 

en fond de parcelles et le long de la rue des Forges qui 

fera face ¨ lôespace agricole. A lôest, le fond des parcelles 

est à planter par des haies en clôture pour faciliter 

lôint®gration des futures constructions vis-à-vis des 

habitations existantes. 

 

Les plantations seront constituées dôessences locales 

pour être adaptées ¨ lôidentit® du territoire. 

 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Le terrain en limite de la zone urbaine. Le terrain 

de sport est en arrière-plan 

Le terain avec en arrière-plan le lotissement du 

Clos des Chausades 

D7 au niveau du terrain 
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_______________________________________________________________________ 

LA CROIX BARRAUD 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°3 AUh 
1,24 ha ; Surface constructible nette, hors 

espace collectif : 0,87 ha environ 

Organiser une nouvelle phase de 

développement au lotissement existant de 

la Croix Barraud ; Relier la voie du 

lotissement à lôavenue du général de Gaulle 

Objectif dôenviron 14 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Lôop®ration sôint¯gre dans un tissu urbain récent. Les 

parcelles du lotissement ont toutes été bâties ou 

acquises. LôOAP organise son extension. 

 

Lôillustration propose un principe de voirie préservant la 

haie dôarbres existante, avec une gestion des eaux 

pluviales ¨ lôair libre associée à cette haie (valeur 

dôillustration). 

 

ƴ DEPLACEMENT 

 

Un maillage de la voirie est prévu en poursuivant la rue 

du lotissement jusquô¨ lôAvenue du G®n®ral de Gaulle. 

La continuité est à organiser, avec un gabarit de taille 

limitée, jusquô¨ lôemplacement r®serv® inscrit au plan de 

zonage pour permettre le bouclage et la r®alisation dôun 

espace collectif en entrée nord de zone (stationnement, 

espace verté). 

 

Au sud-ouest, une pompe de relevage interdit le maillage 

de la voie. 

ƴ HABITAT 

 

Environ 14 logements sont à réaliser, ce qui représente 

dans ce cas une surface dôenviron 600 m² par parcelle. 

 

ƴ VEGETATION 

 

Lôarri¯re des parcelles est ¨ planter par des haies en 

cl¹ture selon le sch®ma de lôOAP, pour faciliter 

lôint®gration de lôop®ration vis-à-vis des habitations 

existantes, côté est. Les plantations seront constituées 

dôessences locales pour °tre adapt®es ¨ lôidentit® du 

territoire. 

 

Les arbres seront conservés pour le paysagement de 

lôop®ration : haie traversant la zone avec une bande verte 

associée le long de la voie de desserte du lotissement, 

haie en limite ouest de zone pour intégration de 

lôop®ration dans le paysage. 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Embranchement de la voie du lotissement 

existant en direction du terrain, et haie à préserver 

Terrain au nord de la haie à préserver Bâti dans le lotissement existant. Dernière 

construction en cours 
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_______________________________________________________________________ 

LA SABLIERE 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif général dôam®nagement Programme 

N°4 
AUh 

UB 

AUh : 1,71 ha ; Surface constructible nette, 

hors espace collectif : 1,20 ha environ 

UB : 0,09 ha 

Organiser une nouvelle phase de 

développement au lotissement existant du 

Clos de la Sablière ; Mailler la voirie jusquô¨ 

lôavenue du Berry 

Objectif dôenviron 20 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

La r®alisation de lôop®ration sera lôopportunit® de 

desservir des fonds de parcelles identifiés en potentiel 

de densification, et dôavoir une nouvelle continuit® 

routi¯re entre lôavenue du Berry (D997) et le quartier du 

Clos de la Sablière. 

 

Lôillustration propose donc en complément un principe de 

carrefour et de hiérarchie des voies entre la rue Saint-

Martin, qui est la rue principale, et la rue à aménager en 

voie secondaire au sud de lôop®ration, avec un stop 

(valeur dôillustration). 

 

ƴ DEPLACEMENT 

 

Le tracé des voies permet de prolonger le Clos de la 

Sablière et de créer un barreau secondaire en direction 

de lôavenue du Berry. Un emplacement réservé est prévu 

par le plan de zonage. Des continuités piétonnes sont 

prévues en direction du bosquet boisé au nord qui peut 

être à long terme un espace vert collectif pour le quartier. 

ƴ HABITAT 

 

Environ 20 logements sont à réaliser, ce qui représente 

dans ce cas une surface dôenviron 600 m² par parcelle. 

 

ƴ VEGETATION 

 

Les parcelles sont à planter par des haies en clôture en 

pourtour selon le sch®ma de lôOAP, pour faciliter 

lôint®gration de lôop®ration vis-à-vis des habitations 

existantes. Les plantations seront constituées dôessences 

locales pour être adaptées ¨ lôidentit® du territoire. La 

végétation de la strate arbustive ou arborée déjà présente 

en limite de zone sera conservée, sauf impossibilité en 

raison dôun risque, pour conserver la trace de la trame 

verte et avoir une op®ration ¨ lôambiance rurale. 

 

La pointe boisée correspondant ¨ lôenvironnement de la 

mare (hors OAP), vient toucher le site de lôOAP. Elle est 

à conserver. Dôapr¯s la carte des zones potentiellement 

humides, lôextrémité ouest pourrait être concernée. Le 

jour du terrain, la pr®sence dôune monoculture nôa pas 

permis de repérer de flore typique de zones humides. Une 

étude pédologique sera à réaliser sur cette partie de zone. 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site (fond Géoportail) Les terrains depuis lôest avec le Clos de la 

Sablière en arrière plan 

Les terrains depuis la limite avec le Clos de la 

Sablière au sud 

Le chemin ¨ lôest, ¨ son d®bouch® sur le Clos de 

la Sablière 
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_______________________________________________________________________ 

LA CROIX JABY 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°5 AUh 
0,87 ha ; Surface constructible nette, hors 

espace collectif : 0,61 ha environ 

Organiser lôurbanisation de terrains en 

cîur dô´lot ; Gérer la proximité avec les 

entreprises de la zone dôactivit® 

Objectif dôenviron 6 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Lôop®ration va se r®aliser dans un tissu pavillonnaire 

entre du b©ti de p®riph®rie de bourg et la zone dôactivit® 

de Bellevue. LôOAP prévoit une densité valorisant le 

foncier dans ce secteur o½ lôurbanisation se r®alise au 

coup par coup, parfois sur des grandes parcelles. 

 

Lôillustration propose un principe de gestion pour la partie 

au contact de la zone dôactivit®, avec une bande 

dô®loignement pour les habitations. Cette bande peut 

être occupée par des annexes. 

 

ƴ DEPLACEMENT 

 

La partie nord-est doit être desservie à partir de la rue de 

la Croix Jaby. La voie intérieure permettra une refonte du 

foncier et lôoptimisation de la consommation foncière. La 

voie peut être de largeur limitée, de type voie à usage 

partagé. Elle se terminera par une placette pour 

permettre le retournement de tous types de véhicules 

desservant une zone habitée (véhicules de collecte des 

déchets et de secours). 

ƴ HABITAT 

 

Environ 6 logements sont à réaliser, ce qui représente 

dans ce cas une surface dôenviron 1 000 m² par parcelle. 

 

ƴ VEGETATION 

 

Les fonds des parcelles en limite avec la zone dôactivit® 

sont à planter par des haies en clôture selon le schéma 

de lôOAP, pour contribuer ¨ cloisonner lôespace habit®. 

Les plantations seront constituées dôessences locales 

pour être adaptées ¨ lôidentit® du territoire. 

 

La végétation de la strate arbustive ou arborée déjà 

pr®sente en limite avec la zone dôactivit® sera conserv®e 

pour contribuer à préserver les habitations de la vue et 

des nuisances potentielles de la zone dôactivit®. 

 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Les terrains et lôacc¯s rue de la Croix Jaby Lôacc¯s avenue du Bourbonnais Typologie b©tie dans lôenvironnement du site 

(pavillonnaire rue de la Croix Jaby) 
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_______________________________________________________________________ 

RUE DE LA RUADE - EST 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°6 et 7 UB 

Secteur 6 : 0,91 ha ; Surface constructible 

nette, hors espace collectif : 0,64 ha 

environ 

Secteur 7 : 0,65 ha, sans espace collectif 

Densifier deux emprises foncières de 

grande taille 

Secteur 6 : objectif dôenviron 4 à 6 

logements 

Secteur 7 : objectif dôenviron 4 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Lôobjectif est essentiellement dôencadrer lôurbanisation de 

deux emprises foncières en garantissant la réalisation 

dôun nombre de logements minimum valorisant la 

consommation foncière. Une bande dô®loignement des 

habitations est prévue sur le secteur 7, pour tenir compte 

des nuisances potentielles près de la zone dôactivité de 

Bellevue et de la N145. 

 

ƴ DEPLACEMENT 

 

Lôurbanisation du secteur 6 n®cessite la cr®ation dôune 

voie de desserte dans la profondeur pour construire sur 

plusieurs rideaux. Lôurbanisation du secteur 7 peut se 

faire en accès direct par les rues de la Ruade et de la 

Croix Jaby, dôun c¹t® et de lôautre de lôOAP, sans 

nouvelles voies. 

ƴ HABITAT 

 

Secteur 6 : environ 4 à 6 logements sont à réaliser, ce 

qui repr®sente dans ce cas une surface dôenviron 1 000 

à 1 600 m² par parcelle. La r®alisation dôune voie en 

profondeur doit permettre dôoptimiser le nombre de lots. 

 

Secteur 7 : environ 4 logements sont à réaliser, ce qui 

repr®sente dans ce cas une surface dôenviron 1 000 m² 

par parcelle. Une surface dôenviron 0,27 ha est 

recouverte par ailleurs par la bande dô®loignement des 

habitations. Cette bande peut être occupée par des 

annexes, selon le même principe que pour le secteur 

dôOAP n°5. 

ƴ VEGETATION 

 

La végétation existante pourra être conservée, les arbres 

notamment, pour conserver la trace de la trame verte et 

avoir une op®ration ¨ lôambiance rurale. Les plantations 

nouvelles seront constituées dôessences locales pour °tre 

adaptées ¨ lôidentit® du territoire. 

 

La végétation de la strate arbustive ou arborée déjà 

présente en limite des secteurs sera conservée, sauf 

impossibilité en raison dôun risque, pour conserver la 

trace de la trame verte et avoir une op®ration ¨ lôambiance 

rurale. 

 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Secteur 6, depuis la rue de la Ruade Secteur 7, depuis la rue de la Croix Jaby Typologie b©tie dans lôenvironnement du site 

(pavillonnaire rue de la Croix Jaby) 
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_______________________________________________________________________ 

AVENUE DE LA MARCHE 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°8 UB 

0,73 ha ; Surface constructible nette, hors 

partie du terrain à préserver : 0,39 ha 

environ 

Organiser lôurbanisation sur une emprise 

foncière de grande taille 
Objectif dôenviron 3 logements 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Lôobjectif est essentiellement dôencadrer lôurbanisation 

dôune emprise foncière en garantissant la r®alisation dôun 

nombre de logements minimum valorisant la 

consommation foncière. 

 

Une partie constituée de terrains humides et plus bas, 

située au nord du secteur, est non aedificandi pour 

conserver en lô®tat les terrains. 

ƴ DEPLACEMENT 

 

Les accès peuvent °tre directs sur lôavenue de la Marche 

pour les parcelles en fa­ade avec lôavenue, comme pour 

les autres parcelles habitées de ce secteur. Un accès 

commun est demandé pour construire en second rideau 

par rapport ¨ lôavenue de la Marche.  

 

Un accès au pylône de la ligne électrique est à prévoir 

dans le plan dôam®nagement du projet. 

ƴ HABITAT 

 

Environ 3 logements sont à réaliser, ce qui représente 

dans ce cas une surface dôenviron 1 300 m² par parcelle. 

 

ƴ VEGETATION 

 

La végétation existante pourra être conservée ou 

remplacée, pour conserver la trace de la trame verte et 

avoir une op®ration ¨ lôambiance rurale. Les plantations 

nouvelles seront constituées dôessences locales pour °tre 

adaptées ¨ lôidentit® du territoire. Les arbres de haut jet 

sont à conserver, sauf impossibilité en raison dôun risque. 

 

 

Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Terrain depuis le chemin en limite est Haie longeant le terrain le long de lôavenue de la 

Marche terrain en arrière-plan 

Partie nord des terrains, non aedificandi 
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_______________________________________________________________________ 

PROGRAMMATION 

 

 

ƴ Les orientations dôam®nagement et de programmation ®tablissent un échéancier 

pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation des zones ¨ urbaniser et de réalisation des 

®quipements correspondants ¨ chacune dôelles, le cas ®chéant. 

 

Les zones AUh du projet communal sont concernées. 

 

Phase 1 : 

- Les Chaussades : le projet est en cours, un permis dôam®nager a ®t® accordé 

en 2022 ; 

- La Croix Barreau : la zone AUh constitue la deuxième tranche du lotissement 

communal dont la première tranche a été réalisée. Toute les parcelles sont 

construites ou vendues pour les dernières constructions de la tranche 1 ; 

- La Croix Jaby : un projet privé est en cours de montage sur une partie de la 

zone. 

 

Le niveau dô®quipement permet lôengagement des op®rations. 

 

Phase 2 : 

- La Sablière : le montage du projet nôest pas engag®. La voirie est à prévoir en 

comprenant un maillage dôensemble, au sud-ouest avec la première tranche de 

lôop®ration, et ¨ lôest avec un raccordement ¨ lôavenue du Berry qui ne peut être 

envisagé que sur le moyen/long terme. 

 

ƴ Les trois autres sites dôOAP pour lôhabitat sont situés en zone urbaine UB (secteurs 6, 

7 et 8), dont lôun est en cours dôurbanisation (secteur 6). Ils ne sont pas concernés par 

lô®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation qui ne concerne que les zones ¨ 

urbaniser AU. Lôurbanisation de ces autres sites dôOAP en zone urbaine peut être 

immédiate. 

Les zones à urbaniser AUh pour lôhabitat 
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3. HABITAT : ORIENTATIONS DôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION THEMATIQUES 
 

OAP A VALEUR DE RECOMMANDATIONS 

APPLICABLES A LôENSEMBLE DU TERRITOIRE 

 

 

_______________________________________________________________________ 

3.1. MIEUX UTILISER LôESPACE SUR UN TERRAIN A BATIR 

 

 

 

OBJECTIF : 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Densifier et moins 

consommer lôespace 

 

 

Ʒ Faciliter les découpages 

fonciers 

 

 

Ʒ Valoriser lôinvestissement de 

la commune en réseaux, et 

limiter les extensions futures des 

réseaux 

 

 

Ʒ Permettre au propriétaire de 

valoriser sa propriété foncière 

dans le temps 
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OBJECTIF : 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Profiter dôun espace de jardin 

dôun seul tenant 

 

 

Ʒ Limiter la taille des parcelles 

et leurs co¾ts dôacquisition 

 

 

Ʒ Densifier et moins 

consommer lôespace 

 
 

 

 

 

 

Ʒ Sôinspirer des formes 

traditionnelles du bâti : 

alignement, mitoyenneté par les 

bâtiments ou par une annexe 

(garage, porcheé) 
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_______________________________________________________________________ 

3.2. CREER DES ESPACES PUBLICS A CARACTERE VILLAGEOIS 

 

 

 

OBJECTIF : 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Inscrire les opérations dans 

lôhistoire urbaine locale 

 

 

Ʒ Densifier et moins 

consommer lôespace 
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_______________________________________________________________________ 

3.3. ASSOCIER GESTION DURABLE DES EAUX PLUVIALES ET COMPOSITION DU 

PAYSAGE URBAIN 

 

 

 

OBJECTIF : 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Favoriser lôinfiltration sur 

place, et limiter le 

ruissellement et les 

inondations 

 

 

Ʒ Mettre en valeur le 

paysage urbain, avec de la 

végétation 

 

 

Ʒ Minimiser les coûts 

dôintervention ¨ lôoccasion de 

travaux futurs sur le réseau 

pluvial 

GERER LôEAU PLUVIALE EN OPERATION DôAMENAGEMENT 

 

 
Dessin : Agence SCALE ï Atelier des Aménités 

Projet sur la commune de Saint-Amand-sur-Sèvre 

 

 
Les Herbiers (85). 

 

Les espaces verts publics peuvent agrémenter les lieux et 

permettre de gérer les eaux pluviales, par la réalisation de 

fossés, de noues plantées... Leur réalisation a un coût 

dôentretien, mais elle permet de limiter les co¾ts dôentretien des 

réseaux sur le long terme. En tuyau souterrain, les travaux de 

r®paration supposent notamment dôouvrir la voie. 

 

Les solutions envisageables : noues plantées, tranchées 

drainantes, foss®s, bandes enherb®esé 

 

 
Louvigny (14). 

  



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON - SEPTEMBRE 2024 23 

_______________________________________________________________________ 

3.4. HIERARCHISER LES VOIES 

 

 

 

OBJECTIF : 

 

 

 

 

 

Ʒ Limiter les emprises des 

voies et les coûts de 

réalisation 

 

 

Ʒ Eviter de suraménager 

les espaces publics 

ADAPTER LES VOIES A LEURS FONCTIONS 

 

 
 

 

 

 

Exemples de voies secondaires 

 

 
Les Herbiers (85) 

 

 

 

 
Auderville (50). Voie secondaire à 

usage partagé 

 

 

 
Bois-Guillaume (76). Voie secondaire à 

usage partagé 

 

  



______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
PLU DE LA COMMUNE DE GOUZON - SEPTEMBRE 2024 24 

_______________________________________________________________________ 

3.5. PLANTER DES ESSENCES LOCALES 

 

Dôapr¯s ç Que planter dans le Creuse ? » CAUE de la Creuse ; et règlement de PLU 

communal 

 

 

 

OBJECTIF : 

 

 

Ʒ Ces végétaux participent 

¨ la construction, lôharmonie 

et la cohérence du paysage 

local, contrairement à des 

essences « exotiques » 

 

 

Ʒ Parcelles privées : 

essences conseillées sur les 

limites privé / public et les 

limites séparatives dont 

celles avec lôespace agricole 

 

 

Ʒ Espaces publics : dôautres 

essences peuvent être 

plantées pour un objectif 

plus ornemental (place, 

parvis dôégliseé) 

ADAPTER LES ESSENCES AU PAYSAGE LOCAL, AUX SOLS ET AUX CONDITIONS CLIMATIQUES 

 

Liste non exhaustive 
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4. ACTIVITE : ORIENTATION DôAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE SECTEUR 
 

OAP A VALEUR DôORIENTATIONS (COMPATIBILITE) 

 

 

_______________________________________________________________________ 

ZONE DôACTIVITE DE BELLEVUE 

 

 

 

Site Type de zone  Superficie Objectif g®n®ral dôam®nagement Programme 

N°9 AUi 
4,69 ha ; Surface constructible nette, hors 

espace collectif : 3,29 ha environ 

Poursuivre le développement de la ZA à 

partir des terrains en cours dôam®nagement 

¨ lôouest 

Objectif dôenviron 7 à 13 entreprises 
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ƴ AMENAGEMENT 

 

Lôop®ration prolonge lôam®nagement dôune tranche de la 

zone dôactivit® engag®e au sud de lôavenue du 

Bourbonnais. Les enjeux urbains sont liés principalement 

¨ lôorganisation des d®placements et ¨ une int®gration 

satisfaisante de la fa­ade de la zone en situation dôentr®e 

de bourg ¨ lôest, par la D915. 

 

Le red®coupage par la voirie permet dôenvisager une 

partie destinée à des implantations de plus grandes 

entreprises, sur grandes parcelles, selon la demande. 

 

ƴ DEPLACEMENT 

 

La voie principale permet dôacc®der directement au rond-

point sur la D915 et elle dessert la partie où est préservée 

la possibilit® dôimplanter les plus grandes parcelles. Ce 

rond-point permet dôacc®der ensuite la N145. 

 

La voie intérieure secondaire permet de redécouper la 

partie est. Elle se termine par des retournements afin de 

ne pas avoir de nouveaux accès sur la D915 au nord, ni 

sur les anciennes carrières et les étangs au sud. Cette 

voie secondaire peut se prolonger ¨ lôest pour des 

phases ultérieures de développement. Cette possibilité 

est à ménager par le plan dôam®nagement du projet. 

 

La création des espaces collectifs pour retournement est 

lôoccasion de cr®er en compl®ment des ®quipements 

utiles ¨ la zone (parkingé). 

 

ƴ ENTREPRISES 

 

Selon la demande, on estime à environ 7 à 13 

entreprises le potentiel dôimplantation, ce qui repr®sente 

une surface dôenviron 2 500 à 5 000 m² par entreprise en 

moyenne. 

ƴ VEGETATION 

 

La végétation existante arbustive ou arborée en 

périphérie de la zone est à préserver pour la bonne 

int®gration de lôop®ration dans le paysage dôentr®e de 

bourg. Cela suppose un retrait des constructions suffisant 

pour la maintenir. 

 

Un complément végétal est demandé face à la D915 et à 

lôavenue du Bourbonnais pour achever la continuité verte 

en pourtour. Lôobjectif nôest pas dôocculter les 

constructions qui sôimplanteront derri¯re ce rideau, mais 

de cr®er un filtre qui contribuera ¨ int®grer lôensemble de 

lôop®ration. 

 

Dans le même objectif, la végétation demandée le long 

de la voie intérieure et des espaces collectifs, dans le 

sens ouest-est, permettra de créer un arrière-plan végétal 

(vue depuis la D915) qui permettra dôadosser les 

bâtiments. Une strate arborée ou arbustive haute est à 

privilégier, ¨ lôimage de ce qui a ®t® r®alis® le long de la 

rue dans la zone existante. 

 

Les plantations seront constituées dôessences locales 

pour être adaptées ¨ lôidentit® du territoire.  

 

ƴ EAUX PLUVIALES 

 

La r®alisation dôun ou de bassin(s) pour les eaux pluviales 

est non localisée par le schéma mais à prévoir. Une 

implantation en façade de zone le long de la D915 est 

notamment envisageable sôil est paysag®, tel que celui 

r®alis® sur lôactuelle zone. 

 

ƴ ECHEANCIER DôOUVERTURE A LôURBANISATION 

 

Le secteur peut être immédiatement ouvert à 

lôurbanisation. 
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Photos du site et de son environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le site (fond Géoportail) Les terrains près de la D915 Façade de la future extension de la zone non 

plantée face à la D915 

 

 

    
Avenue du Bourbonnais avant le rond-point et 

façade de la future extension de la zone 

dôactivit® 

Rond-point sur la D915, près de la N145 Rue dans lôactuelle zone dôactivit® Bassin des eaux pluviales dans lôactuelle zone 

dôactivit® 

 

  


